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La Capacité en Technologie Transfusionnelle (C.T.T.)
Coordonnateur : Pr Philippe Rouger

(UFR de Médecine Pierre et Marie Curie – Paris VI)

Objectifs
La Capacité en Technologie Transfusionnelle est
un diplôme national, permettant aux médecins
(thèse obligatoirement soutenue) non internes
(non titulaires d’un DES ou d’un DESC), d’exercer
des fonctions de responsabilité au sein des di-
vers établissements de transfusion sanguine ou
structures hospitalières

Modalités d’inscription
Les demandes d’inscription doivent être faites
auprès de l’UFR de Médecine Pierre et Marie
Curie (Paris VI), secrétariat du 3ème Cycle, site
des Cordeliers, 15 rue de l’Ecole de Médecine,
75006 Paris

L’inscription à la Capacité en Technologie
Transfusionnelle est conditionnée par un exa-
men probatoire qui comporte :
• une épreuve écrite
• un entretien avec un professeur du Collège des
Enseignants, à l’issue duquel l’autorisation d’ins-
cription définitive est délivrée

Les médecins qui peuvent justifier d’au moins
trois années d’exercice dans le domaine de la
Transfusion Sanguine, peuvent faire une de-
mande de dérogation au probatoire au
Professeur Coordonnateur (lettre de motivation
accompagnée d’un C.V. détaillé)

Les Enseignements
La Capacité en Technologie Transfusionnelle se
prépare en 2 ans (2 inscriptions). Elle inclut deux
types d’enseignement :

I - Un enseignement théorique
comportant cours et enseignements dirigés sur les
thèmes suivants :
• Présentation générale 
• Technologie Transfusionnelle 
• Médecine Transfusionnelle 
• Ingénierie cellulaire 
• Gestion administrative et financière
Modules : 1 – 2 – 3 – 4 – 5 – 6 – 7– 8 – 9 – 10 – 11–
12 – 13  – 14 – 16 – 17– 18 – 19 – 20 – 21 – 23 – 25
du C.I.U.T.S.)
Les cours ont lieu à l’Institut National de la
Transfusion Sanguine, le vendredi de 9h à 17h 
ou 18 h

II - Un enseignement pratique
Les stages, répondant à un certain nombre d’objec-
tifs définis préalablement, sont effectués dans des
établissements de transfusion sanguine ou des la-
boratoires associés aux activités transfusionnelles

Validation des stages
Les stages sont validés sur un rapport du responsa-
ble de stage, et un compte rendu présenté au jury
par le candidat

Renseignements
Secrétariat - Pôle Formation de l’INTS
Téléphone : 01 44 49 30 23 
Fax : 01 44 49 30 50
e-mail : formation@ints.fr
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Diplôme Universitaire de Transfusion Sanguine (D.U.T.S.)
Coordonnateur : Pr Philippe Rouger

(UFR de Médecine Pierre et Marie Curie – Paris VI)

Objectifs
Le Diplôme Universitaire de Transfusion
Sanguine est délivré par l’UFR de Médecine
Pierre et Marie Curie Paris VI, à l’issue d’un en-
seignement dispensé à l’Institut National de la
Transfusion Sanguine

Il s’adresse aux futurs cadres médicaux, para-
médicaux et scientifiques des établissements
de Transfusion Sanguine et aux prescripteurs
de produits sanguins

Modalités d’inscription
L’inscription est délivrée après un examen
probatoire aux :

• Docteurs en médecine français (thèse soute-
nue) 
• Pharmaciens français (étrangers sur déroga-
tion)
• Internes en médecine ou en pharmacie, ins-
crits à un D.E.S.
• Titulaires d’un diplôme de docteur en méde-
cine d’un pays étranger, permettant
d’exercer la médecine dans ce pays
• Docteurs ès-Sciences
• Titulaires d’une Maîtrise de Sciences ou de 
Biologie Humaine
N.B. : Les médecins et pharmaciens français,
titulaires du C.E.S. (ou D.E.S.) d’Hématologie
sont dispensés du probatoire

L’enseignement
L’enseignement comporte :

I - Un enseignement théorique
comportant cours et enseignements dirigés, le
vendredi.
Ces enseignements sont communs au Diplôme
d’Etudes Spécialisées Complémentaires
d’hémobiologie et transfusion (D.E.S.C.)

II - Un enseignement pratique obliga-
toire (2 jours)
L’assistance aux cours est obligatoire et seuls les
étudiants dont l’assiduité a été régulière sont au-
torisés à passer l’examen (sauf dérogation), qui ne
comporte qu’une seule session

L’examen final comporte
• Une épreuve de quatre questions obligatoires
Immunohématologie et Transfusion
• Une épreuve portant sur les matières à 
option suivantes :
- groupes sanguins
- histocompatibilité
- protéines plasmatiques
- clinique transfusionnelle
- administration et gestion d’un ETS

Renseignements
Secrétariat - Pôle Formation de l’INTS
Téléphone : 01 44 49 30 23 
Fax : 01 44 49 30 50
e-mail : formation@ints.fr
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Diplôme d’Etudes Spécialisées Complémentaires d’Hémobiologie
Transfusion (D.E.S.C.)

Coordonnateur : Professeur Philippe Rouger
(UFR de Médecine Pierre et Marie Curie – Paris VI)

L’examen
Les épreuves écrites du D.E.S.C. portent sur cha-
cun des sujets (soit 6 questions)

En ce qui concerne la formation pratique, elle
doit être effectuée dans un service agréé pour le
D.E.S.C. et les fonctions remplies par le candidat
doivent être parmi les suivantes :
• Chef de Clinique des universités-assistant
des hôpitaux
• Assistant hospitalier universitaire
• Assistant et assistant-associé des hôpitaux
• Faisant fonction d’interne
• Attaché et attaché-associé effectuant au 
moins six vacations hospitalières
hebdomadaires dans un service agréé
• Praticien hospitalier 

Renseignements
Secrétariat - Pôle Formation de l’INTS
Téléphone : 01 44 49 30 23 
Fax : 01 44 49 30 50
e-mail : formation@ints.fr
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Objectifs
Le D.E.S.C. d’hémobiologie transfusion est un en-
seignement destiné aux internes ou anciens in-
ternes souhaitant se spécialiser dans la discipline.
C’est un diplôme national. Il se déroule sur quatre
semestres

Le programme du D.E.S.C. inclut celui du Diplôme
Universitaire de Transfusion sanguine. Il est réparti
sur deux années, et requiert deux inscriptions,
dont une obligatoirement pendant la dernière an-
née d’internat

Modalités d’inscription
Les demandes d’autorisation d’inscription au
D.E.S.C. doivent être adressées au Professeur 
Philippe Rouger, accompagnées d’un C.V, à
l’Institut National de la Transfusion Sanguine, 
6 rue Alexandre Cabanel – 75039 PARIS Cedex 15
L’inscription administrative doit obligatoirement
être prise dans l’UFR d’origine

Les enseignements
L’enseignement du D.E.S.C. comporte les sujets
suivants (Modules 1 à 25 du C.I.U.T.S.) :
• Immunogénétique
• Histocompatibilité - Greffes
• Physiologie et physiopathologie de la
transfusion

• Technologie de la transfusion
• Thérapeutique transfusionnelle
• Socio-Economie de la transfusion

Les enseignements ont lieu tous les vendredi, et
comportent des cours, des travaux pratiques et
des enseignements dirigés
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Diplôme Interuniversitaire
“Principes Thérapeutiques en Technologie Transfusionnelle” (D3T)

Coordonnateurs :
Pr Philippe Rouger (UFR de Médecine Pierre et Marie Curie – Paris VI)

Pr Jean-Luc Wautier (UFR de Médecine Denis Diderot – Paris VII)
Pr Jean-Jacques Lefrère (UFR de Médecine Jules Verne – Picardie Amiens

Objectifs
La formation en transfusion sanguine au cours des
études médicales est trop sommaire pour les pra-
ticiens qui auront une activité dans ce domaine.
Compte tenu des évolutions scientifiques et régle-
mentaires, une formation complémentaire est
donc nécessaire

Le Diplôme Interuniversitaire “Principes
Thérapeutiques en Technologie Transfusionnelle”
s’adresse de façon prioritaire aux acteurs de la
transfusion sanguine exerçant dans les établisse-
ments de santé (ou dans certaines activités des
établissements de transfusion), et ayant des acti-
vités dans le domaine de l’hémovigilance ou la
responsabilité d’un dépôt de sang de délivrance
des PSL
Ce diplôme est qualifiant pour les responsables de
dépôts de délivrance (arrêté du 3 décembre 2007)

Modalités d’inscription
Les étudiants devront s’inscrire auprès de l’une
des U.F.R. organisatrices
Sont autorisés à s’inscrire, après probatoire réalisé
sous forme d’entretien :
• les titulaires du Diplôme Français d’Etat de
Docteur en Médecine, ou en Pharmacie 
• les étudiants inscrits aux D.E.S. de médecine, de 
chirurgie ou de  biologie, ainsi que les titulaires de
ces diplômes 
• les étudiants inscrits aux D.I.S. de médecine, chi-
rurgie ou biologie
• les titulaires d’un doctorat ès Sciences de la Vie et
de la Santé ou d’un diplôme reconnu équivalent 
selon les critères de l’U.E., et après avis des coor-
donnateurs

L’enseignement
Les études se déroulent sur une année universi-
taire et comportent 70 heures de cours réparties
sur deux unités d’enseignement :
• des enseignements généraux (modules 1 – 3 – 
8 – 10 –11 du tronc commun C.I.U.T.S.)
• des enseignements optionnels, l’un étant
orienté vers l’hémovigilance, l’autre destiné aux
responsables de dépôts de sang
A l’enseignement théorique s’ajoute un stage
d’une durée totale de dix demi-journées
L’assistance aux cours est obligatoire et seuls les
étudiants ayant assisté aux cours pourront se
présenter à l’examen, qui ne comporte qu’une
seule session

L’examen final
L’examen écrit comportera des questions courtes
portant sur l’étendue du programme et une
question rédactionnelle à choisir sur les deux
proposées concernant les options
L’examen oral portera sur des situations cliniques
où le candidat devra exposer les problèmes et les
méthodes de médecine transfusionnelle
Pour valider le diplôme, il faudra satisfaire aux
obligations du stage et avoir obtenu à l’ensemble
des épreuves écrites et orales la note minimale
de 25/50
En cas d’échec à l’examen, un seul redoublement
est autorisé

Renseignements
Secrétariat - Pôle Formation de l’INTS
Téléphone : 01 44 49 30 23 
Fax : 01 44 49 30 50
e-mail : formation@ints.fr
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Diplôme Universitaire Qualité et Sécurité des Produits Sanguins
(D.U.Q.S.P.S.)

Coordonnateur : Pr Dominique Vignon
(UFR Sciences Pharmaceutiques et Biologiques - Paris V)

Les médicaments dérivés du sang sont des mé-
dicaments à part entière. Toutefois, compte
tenu de leur préparation à partir du plasma 
sanguin humain, ils comportent des spécificités
techniques, pharmacologiques,  cliniques et
toxicologiques particulières

Modalités d’inscription
Une pré-inscription est obligatoire : 
envoyer au Professeur VIGNON une lettre de
motivation accompagnée d’un C.V. détaillé
L’autorisation définitive sera délivrée 
après l’entretien
Sont autorisés à s’inscrire, après cet entretien :
• les titulaires du Diplôme français d’Etat de
Docteur en Médecine ou en Pharmacie
• les titulaires d’un Diplôme de médecin ou
pharmacien étranger permettant l’exercice de
la médecine ou de la pharmacie dans le pays 
d’obtention ou d’origine des candidats
* les internes en biologie, reçu au concours de
l’internat français ainsi que les FFI inscrits en
AFS ou AFSA

L’enseignement
se déroule sur une année universitaire 
comportant :

I - Un enseignement théorique
magistral
a) Enseignement commun : portant sur le don
du sang, le prélèvement, la sécurité et la qualité
en transfusion sanguine : 140 heures dispen-
sées à l’Institut National de la Transfusion
Sanguine le vendredi toute la journée, 6 rue
Cabanel, Paris 15ème, de fin octobre à début
mai
b) 40 heures de cours sur les médicaments dé-
rivés du sang (MDS) :
- aspects réglementaires des MDS
- aspects biochimiques et biophysiques 
du fractionnement du plasma
- médicaments dérivés du sang en Europe

- indications cliniques et aspects thérapeu-
tiques 
- hémostase et fractions coagulantes
- immunologie et immunoglobulines
- albumine et régulation de la volémie
- pharmacologie et pharmacovigilance des 
- médicaments dérivés du sang
- dispensés à la Faculté des Sciences
Biologiques,
4 avenue de l’Observatoire, Paris 6ème, le jeudi
après-midi au 2è trimestre de l’année
c) Des visites de plusieurs sites (EFS, LFB,
Laboratoires hospitaliers, pharmacies hospita-
lières…)

II -  Un stage de trois semaines
en mai et juin dans un établissement agréé
N.B : La présence aux cours est obligatoire ;
seuls les étudiants assidus pourront se présen-
ter au contrôle des connaissances : lequel ne
comporte qu’une seule session, fin juin début
juillet
Le diplôme est délivré après l’obtention d’un
total de 50 sur 100 à :
• une épreuve écrite,
• le contrôle continu des connaissances,
y compris au cours du stage 

• une épreuve orale devant un jury, 

Renseignements :
Madame le Pr Dominique Vignon
Téléphone : 01 46 25 28 27
e-mail : d.vignon@hopital-foch.org
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Abréviations et sigles utilisés dans ce catalogue

AFDS Association Française des Directeurs de Soins
AFSSaPS Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé
AP-HM Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille
AP-HP Assistance Publique-Hôpitaux de Paris
CEEIADE Comité d’Entente des Ecoles d’Infirmières Anesthésistes Diplômées d’Etat
CEFIEC Comité d’Entente des Formations Infirmières et Cadres
CFPPS Centre de Formation Permanente des Professionnels de Santé
CIUTS Cursus Intégré Universitaire en Transfusion Sanguine
CNFMC Conseils Nationaux de Formation Médicale Continue
CNRGS Centre National de Référence pour les Groupes Sanguins
CNRHP Centre National de Référence en Hémobiologie Périnatale
CNRS Centre National de la Recherche Scientifique
CTSA Centre de Transfusion Sanguine des Armées
CTT Capacité en Technologie Transfusionnelle 
DESC Diplôme d’Etudes Spécialisées Complémentaires d'hémobiologie-transfusion
DGS Direction Générale de la Santé
D3T Diplôme Interuniversitaire “Principes Thérapeutiques en Technologie  

Transfusionnelle” 
DPC Développement professionnel continu
DRASS Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales
DUQSPS Diplôme Universitaire Qualité et Sécurité des Produits Sanguins
DUTS Diplôme Universitaire de Transfusion Sanguine
EFS Etablissement Français du Sang
EPP Evaluation des Pratiques Professionnelles
ES Etablissement de Santé
ETS Etablissement de Transfusion Sanguine
FMC Formation Médicale Continue
HAS Haute Autorité de Santé
HEGP Hôpital Européen Georges Pompidou
INSERM Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale
InVS Institut de Veille Sanitaire
ISO International organization for standardization
JO Journal Officiel
LFB Laboratoire français du Fractionnement et des Biotechnologies
SP Stage Pratique
ST Stage Technique
US Unité Spécialisée
UV Unité de Valeur
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Organisme employeur (pour l’envoi des documents administratifs)

Nom ou raison sociale ..........................................................................................................................................................................
Adresse ......................................................................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................................................................................

Téléphone....................................................................................................................Fax ......................................................................

e-mail ..........................................................................................................................

Adresse de facturation (si différente) ..............................................................................................................................................
........................................................................................................................................ ......................................................................

Stagiaire (pour l’envoi de la convocation et des relevés de notes)

Nom (M, Mme, Mlle) ................................................................................................Prénom..............................................................
Fonction ....................................................................................................................................................................................................
Laboratoire ................................................................................................................................................................................................
Service ........................................................................................................................................................................................................
Téléphone.........................................................                             e-mail* ........................................................................................

.      Formation, diplômes, ou années d’expérience
(joindre un C.V. le cas échéant)
......................................................................................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................................................................................

.     UV ou US déjà suivies à l’INTS*                                       o oui                              o non
Si oui lesquelles ....................................................................................................................................................................

Formation demandée

Intitulé du stage* ....................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................

Code *

Date de session* ..............................................................................................................................................................

Cachet et signature du DRH/
du responsable formation*

Merci de l’envoyer au Pôle de Formation - INTS
6 , rue Alexandre Cabanel - 75739 PARIS Cedex 15
Téléphone : 01 44 49 30 23 - Fax : 01 44 49 30 50 - e-mail : formation@ints.fr
* mentions obligatoires

Bulletin d’inscription
Remplir un formulaire par inscription




